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ARTICLE 3 TER

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« et le drapeau tricolore »

les mots :

« le drapeau tricolore et le drapeau de l’Union européenne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans les cérémonies officielles, de moins en moins d’adultes et de jeunes connaissent les termes de 
l’hymne national qui font référence à l’histoire de notre pays et de notre République, c’est le rôle de 
l’école publique que de l’enseigner.


